
Révision du 

Plan Local d’Urbanisme

Réunion publique



Un PLU?

Par délibération du 04 avril 2022, la commune  a prescrit la révision du PLU

Objectifs :

- Intégrer le Plan Local de l’Habitat

- Intégrer l’étude d’aménagement de 2019

- Décliner les objectifs du Schéma de Cohérence Territorial du grand amiénois
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LE PLU, une procédure

Été 2024Délibération 04/04/2022 1er trimestre 2025
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municipal
municipal

municipal
municipal

Concertation : sur le site internet et registre à la mairie



Principes généraux définis par les articles 

L101-2 du code de l'urbanisme

- Une utilisation économe du foncier : loi 

Climat et résilience

- Une protection des milieux naturels

- Une prise en compte des risques,

- La préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières

- La protection des sites, des milieux et 

paysages naturels ;

- La diminution des obligations de 

déplacements, …

Que doit respecter le PLU?

Lois, code de l’urbanisme et de 
l’environnement, Schémas régionaux et 

départementaux, Schéma de gestion des 
eaux, Plan de gestion des risques

Schéma de Cohérence du Grand 
Amiénois

PLU

Autorisation du droit 
des sols : PA, DT, PC, …

PLH, PDU
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Compatibilité

Conformité

Le PLU, contenu du dossier



Un PADD :  Pièce centrale du dossier
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La commune de 

Camon est desservie 

par les routes 

départementales n° 1, 

1a, 929 et la route 

nationale n°25.

Le trafic moyen 

journalier annuel 

- 10 359 véhicules sur 

la RD 1, 

- 5921 sur la RD1a

- 9061 véhicules sur 

la RD 929 

- 34 768 véhicules sur 

la RN25.

La RD 929 et la RN 

25 sont classées 

route à grande 

circulation.

RD 1

Présentation



Présentation
Carte occupation des sols - 2021



Au sud, Camon fait entièrement 

partie intégrante des paysages de 

la métropole amiénoise et de 

son fleuve : son urbanisation 

s’égrène depuis les quartiers est 

d’Amiens dans la continuité de ses 

faubourgs (Rivery). Cette 

urbanisation présente deux 

dynamiques : une densification 

autour du village ancien et des 

extensions urbaines et d’activités 

sur les versants.

Au nord, Camon appartient aux 

plateaux du nord amiénois : 

grande plaine agricole amorçant 

l’entité paysagère du nord 

amiénois, parcouru par le réseau 

routier qui se densifie à l’approche 

d’Amiens.

Enjeux paysagers



Enjeux paysagers

Le Petit Camon, village du plateau 

agricole

Le village du Petit Camon s’est étendu le 

long de la RD929, séparément de 

l’enveloppe urbaine, sur le plateau. Son 

développement linéaire est délimité par 

deux verrous (enceinte de ferme et bois) 

aux entrées ouest et est de la RD 929.

Sous une double influence de la 

présence de l’eau et de la proximité 

d’Amiens, le centre ancien de Camon 

s’est implanté et développé le long de 

la Somme en pied de versant 

surplombant la confluence de l’Avre et 

de la Somme.

Deux voies structurent le 

développement urbain :

- la rue Roger Salengro (RD1a) du 

plateau à la vallée,

- les rues Roger Allou et Emile 

Debrie le long de la Somme.



Enjeux paysagers



Enjeux paysagers

Espace Gaston 

Gambier

Une déclinaison des rapports à l’eau depuis l’espace public

Malgré une installation villageoise en bord de la vallée de la 

Somme et de ses hortillonnages, l’eau n’est perceptible que 

ponctuellement au regard du linéaire d’urbanisation en contact 

avec la Somme. Si la traversée de la Somme est perceptible 

depuis le pont, l’étendue du lit de la vallée et des 

hortillonnages n’est, elle, pas visible, puisque les extensions 

linéaires ont fermé les bords de la rue Marius Petit. 

Par contre, le long des rues Roger Allou et Emile Debrie, 

différentes relations à l’eau peuvent être hiérarchisées :

- la relation directe à l’eau avec le Port à Fumier, le jardin 

public des berges de la Somme et l'espace Gaston Gambier,

- la relation visuelle proche à l’eau avec le quai ouvert sur les 

hortillonnages,

- la relation visuelle éloignée vers la frange végétale de la 

vallée de la Somme, depuis la rue des Déportés dans la 

perspective des rues perpendiculaires,

- les impasses étroites dans la croûte bâtie, pour accéder 

aux hortillonnages, d’usages semi-privés.



Enjeux paysagers



Enjeux paysagers

Paysagère : 

Les hortillonnages offrent un cadre paysager de grande qualité au cœur de la 

ville, avec un attrait touristique et de loisir indéniable. D’ailleurs aujourd’hui 

l’utilisation est davantage orientée vers les loisirs que vers la culture légumière. 

Cependant, la privatisation des espaces, le développement des constructions 

avec le cortège de clôtures, haies et plantations horticoles, banalisent de plus en 

plus ces espaces, tout en fermant les vues et l’accès vers l’eau.

Patrimoniale : 

L’originalité des Hortillonnages, zone de marais domestiqués par l’activité 

maraîchère, constitue le type même du monument naturel à caractère pittoresque 

tel que défini par la Loi de 1930. Ils ont été façonnés par des générations de 

maraîchers (les « hortillons »), qui ont aménagés au fil des siècles des petites 

parcelles de cultures maraîchères, délimitées par un réseau dense de petits 

canaux, les « rieux ».



Enjeux paysagers

Carte des 

boisements et 

des linéaire de 

haies (géoportail)



Protections à prendre en compte : Site inscrit

Enjeux environnementaux



Protections à prendre en compte : Znieff
Le territoire communal de Camon est concerné par 3  

ZNIEFF. 

 - La ZNIEFF de type I, « cours de la Somme».

 - La ZNIEFF de type I «Marais de la vallée de 

la Somme».

 - La ZNIEFF de type II composée de « Haute 

et moyenne vallée de la Somme".

Haute et moyenne vallée de la Somme

Marais de la vallée de la Somme

Enjeux environnementaux



Protections à prendre en compte : Natura 2000

Enjeux environnementaux



Les risques présents sont de plusieurs natures :

− Inondations

− Mouvements de terrain/cavités et coulées de boue

− Retrait et gonflement des sols (risque faible)

− Installations industrielles

− Risques de ruissellement

Risques à prendre en compte Risque de ruissellement

Risque d’inondation (PAPI)

Risque de mouvement de terrain

Risque de cavités identifié

Enjeux environnementaux



Risque d’inondation (PPRi)

Enjeux environnementaux



Enjeux urbains

Des tissus différents à conforter



Enjeux urbains

Des centralités à conforter

EZAT
ESAT

et ESAT



Le SCoT



Le PLH 2021-2026



L’activité agricole

N
°

Type 
d’activités

Superficie 
exploitée 

sur la 
commune 

(en ha)

Superficie 
exploitée 
au total 
(en ha)

Localisati
on du 
siège

Activité 
principale

Projets 
signalés

1
Exploitant 
individuel

77ha 121
Petit 

Camon
Culture /

2
Exploitant 
individuel

1.6 1.6
Pas sur la 
commune

Culture /

3 EARL 185 198 camon Culture
Bâtiment 

de 
stockage

4
Exploitant 
individuel

41.56 77.16 Camon Culture /

5 SCEA 42.86 26.44
Petit 

Camon
Culture /

6
Exploitant 
individuel

69.77 22.38
Petit 

Camon
Culture

Hangars 
et 

maisons

7
Exploitant 
individuel

2 2 Camon
Maraichag

e
/

Inventaire agricole - Camon



L’activité commerciale/ ZA Blanche Tâche

La ZA Blanche Tâche : Plus de 2000 emplois



Une capacité de densification

d’environ 13 logements

Logt vacants en 2020 : 80 

(3,9% - métrop 8,2%)

Une faible capacité de densification



Un projet communal/intercommunal

Le PLU souhaite mettre en œuvre les orientations de l’étude urbaine de 2019



Un projet communal/intercommunal

Le PLU souhaite mettre en œuvre les orientations de l’étude urbaine de 2019

Rappel de quelques indicateurs

3ème commune d’Amiens Métropole en termes de population (4 441 hbts, Insee 2020)

Une démographie relativement stable depuis la fin des années 90

Des indicateurs qui marquent une tendance au vieillissement de la population (indice de vieillissement : de 68,7 en 

2007 à 100,6 en 2017 ; Insee) :

- Part des personnes de plus de 65 ans : 23,1% en 2017 contre 17,1% en 2007, soit +6 pts (Amiens Métropole : 

15,8% en 2017 contre 13,6% en 2007, soit +2,2 pts)

- Part des personnes de plus de 80 ans : 6,4% en 2017 contre 3,5% en 2007, soit +2,9 pts (Amiens Métropole : 4,7% 

en 2017 contre 4,1% en 2007, soit +0,6 pts)

95,2% des logements sont des résidences principales

3,9% de logements vacants dans le parc de logements en 2017 (Amiens Métropole : 8,4%)

77,8% des résidences principales ont 4 pièces et plus (48,5% si on considère les logements de 5 pièces et plus)

19,8% de locataires HLM dans les résidences principales (Amiens Métropole : 25,5%)



Un projet communal/intercommunal

Le PLU souhaite mettre en œuvre les orientations politiques de l’étude urbaine de 2019

Des enjeux complémentaires réside dans :

- la contribution – réciproquement profitable – de Camon à l’attractivité du territoire 

métropolitain, en se positionnant au-delà des dynamiques patrimoniales (les hortillonnages), 

touristiques (la « Vallée idéale ») et économiques (ZA de la Blanche tâche, ~ 2 000 

emplois) d’ores et déjà admises,

- Le partage d’une vision politique commune du positionnement de Camon dans les 

dynamiques métropolitaines, en particulier résidentielles.

- Un cadre de vie qualitatif du projet offrant le bénéfice conjugué des aménités urbaines de 

Camon et du centre de l’agglomération, et d’une ambiance de « ville à la campagne » : un 

parc habité.

- L’inscription de ce nouveau morceau de ville dans la trame verte de l’agglomération et en 

interface de la ville constituée



Un projet communal/intercommunal

Extrait de l’étude de 2019Extrait de l’étude de 2019 : schéma d’orientation servant tout ou partie à la réflexion du PLU



Un projet communal/intercommunal

Extrait de l’étude de 2019Extrait de l’étude de 2019 : schéma d’orientation servant tout ou partie à la réflexion du PLU



Un projet communal/intercommunal

Extrait de l’étude de 2019Extrait de l’étude de 2019 : schéma d’orientation servant tout ou partie à la réflexion du PLU



Un projet communal/intercommunal

Parc habité



Un projet communal/intercommunal



Un projet communal/intercommunal

Extrait de l’étude de 2019 : schéma d’orientation servant tout ou partie à la réflexion du PLU



PADD

Le PADD se décline autour de 2 grandes thématiques :

En se positionnant au-delà des dynamiques patrimoniales (les hortillonnages selon le périmètre inscrit par l’arrêté du 4 avril 1972), touristiques (la 

« Vallée idéale ») et économiques (ZA de la Blanche tâche, ~ 2 000 emplois) d’ores et déjà admises : la réflexion prospective engagée en 2017 entend 

poser les bases du dialogue que la commune ( 3eme commune d’Amiens Métropole en termes de population) souhaite engager avec Amiens 

Métropole et le pôle métropolitain du Grand Amiénois dans le cadre de leurs démarches de programmation (PLH) et de planification stratégique 

(SCOT, dans le cadre de sa révision en cours) respectives.

ORIENTATION 1 : MAITRISER ET ORGANISER LE DEVELOPPEMENT COMMUNAL DANS UNE LOGIQUE INTERCOMMUNALE

La commune souhaite donc partager une vision politique commune du positionnement de Camon dans les dynamiques métropolitaines, en particulier 

résidentielles. C’est dans ce cadre que la commune souhaite s'engager dans une réflexion globale à long terme. Elle choisit donc de densifier le tissu 

et de proposer un projet de parc habité permettant de connecter la partie urbanisée Ouest et la zone d'activités de la Blanche Tâche sans perdre de 

vue ce qui fait son identité. La commune possède aussi des atouts économiques et des services communaux et intercommunaux qu'elle souhaite 

maintenir voire renforcer comme des activités agricoles et maraichères, des activités artisanales et commerciales présentes dans l'enveloppe urbaine 

et surtout dans la zone économique de la Blanche Tâche à vocation communautaire. Le projet d’aménagement est l’occasion de conforter les activités 

présentes et de développer des équipements métropolitains.

ORIENTATION 2 : PRESERVER ET VALORISER L'IDENTITE PAYSAGERE ET ENVIRONNEMENTALE DE LA COMMUNE

L’identité communale s'accompagne d'éléments du paysage et environnementaux qui participent à l'identité intercommunale et de la commune. Ce 

sont tous ces éléments fragiles qui participent au cadre de vie qualitatif que la commune entend préserver voire renforcer tout en prenant en compte 

les risques et les nuisances. La position géographique de Camon est un atout qui reste à renforcer. Faciliter les déplacements des habitants demeure 

un enjeu important pour la commune.



PADD
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